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comité ji. Iffi^nomhi&Uoli desqpiet» la Constitu-

tion n'a pas pourvu ; 4o. il proclame le ré-

sultat du ballotage et toutes^ autres décisions

d^ la Société ; 5o. it ne prend part- à aucune
discussion, il ne £aiit ni De seconde aucune
motion sans laisser son siège ; 60; il ne vote

qu'en cas de partage égal des voix.

ArUole 3,—Dev^ixi d«8 l^ca-^rejtàdenti,

ijLe ler; ^^ieefPrésident en. Pàbsetice du
Pré$i(jitent, et le 2&[ Vice-Président en l'absen-

ce des deux, remplace le Président au faur

teullyet a les mêmes devoira à mmpU»«t les

ip^mfs droits ^ue le Président.

^ .àrtidle4.-^neyoindiiSeoretBir9.

.yf^v Li5 Secrétaire tient un registre pour ler.

procsëSf-'verbaiix de la Société ; 2o. il inscrit

sutle tégistre le nbm^ Vage et :!e genre d'oc«

eupatkm des aspirants ; 80. avant dîenrégts-

tfiçrje nom d'un aspirant^ il exige de la part'

de: œtulqui le présente le veranenrént de. SO
spus qui sont remis dans le cas où l'aspirant

serait rejeté ; 4o. il doit laisser son registre

ouvert et acce^8^ble à chaque 8l§ance aUx
membreis 4e l'Associât ioâ ; &q. en sortant dô
chaTg0 il remet à son successeur^ en {boiî

ordre, tous les effets qu'il a appartenant à la

Société»


